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ARTICLE 2

Après l’alinéa 25, insérer l’alinéa suivant :

« L’employeur  est  présent  dans l’établissement  durant  toute  la  durée  de  présence  des
salariés dans l’établissement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de faire en sorte que l’employeur soit présent durant toute la durée de présence
dominicale de ses salariés.


